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tion, mais il declara qu'un chemin de fer serait
preferable.

Un comite se forma, sous l'impulsion de M.
Perdonnet; il reunit en trois jours la somme
necessaire pour les etudes, dont M. Fraisse fut
charge. Gelui-ci publia son travail en 1844. Mais,
jusqu'en 1852, il demeura enfoui dans une caisse,
au bureau des Travaux publics. Le 8 juin de la
meme annee, la concession du chemin de fer
Morges-Yverdon etait accordee ä M. Sulzberger,
ingenieur thurgovien.

Le canal d'Entreroches avail vecu.
J. Ogiz.

QUELQUES NOTES SUR LE MAJOR DAVEL

De nos jours ou Ton se preoccupe plus que
jamais, dans notre canton, de ce qui a trait au major
Davel et a son heroique et malheureuse tentative
de 1723, les details, en apparence les plus insigni-
fiants, peuvent encore presenter quelque interet.
C'estä titrede renseignements puises dans un vieux
manuscrit de 1772, mis avec beaucoup dMbligeance
a ma disposition par son possesseur, que jepresente
les quelques notes qui suivent. II ne saurait entrer
dans ma pensee de refaire ici l'histoire, tantde fois
ecrite deja, du genereux citoyen qui revait l'inde-
pendance de son pays, et qui imagina les moyens
que l'on sait pour faire de son reve une realite.
Cependant, apres les pages eloquentes, si dignes
de captiver les lecteurs meme les plus indifferents,
des Juste Olivier, des Verdeil, des Gh. Monnard,
on aime a retrouver dans des ecrits tout simples, et



— 215 —

ne visant en aucune maniere ä la majeste de 1'his-
toire, un echo du passe, un parfum du terroir.
Telle est bien l'impression que j'ai eprouvee et
telle est la jouissance que j'ai goütee en lisant des

pages ecrites, cinquante ans apres la mort de

Davel, par un homme auquel son age auraitpermis
d'assister ä la scene tragique de Vidy, et qui, dans
tous les cas, avait du, par ses relations de famille,
par sa parente avecl'undespasteurs qui assisterent
aux derniers moments de Davel, etre fort bien
renseigne sur les evenements caracteristiques de

cette epoque.

I

Le manuscrit auquel j'emprunte quelques details
renferme un recit complet de la tentative du major
Davel. mais sans s'etendre sur certains points
interessants ou connus de la vie anterieure du
heros vaudois. II ne dit rien de sa jeunesse, mais
il rappeile qu'il s'etait voue de bonne heure au
service militaire; qu'apres avoir ete secretaire,
puis enseigne dans une compagnie suisse au
Piemont, il avait passe —• sous differents grades
d'officier — au service de la Hollande et de la
France. II constate que « tous ceux qui l'ont connu
au service lui ont rendu unanimement le temoi-

gnage d'etre un tr&s bon officier, intrepide dans le
danger, ayantbeaucoup de sang-froid et de presence
d'esprit, vif et actif dans Taction, ferme et hardi
dans Texecution », qualites dont il donna bien des

preuves dans les diverses batailles et dans les
sieges ou il s'esT trouve. Mais, en 1711, se faisant
scrupule du service militaire des princes etrangers,
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il le quitta entierement et se retira ä Cully, dont il
etait bourgeois.

On sait quelle fut la grande part que prit Davel
a la seconde guerre de Wilmergen en 1712 et
comment Berne Ten recompensa en le nommant
major d'un des quatre departements militaires du
Pays de Vaud.

A Cully notre manuscrit nous dit que Davel
vivait «d'une maniere retiree, reglee et meme
austere. II etait sombre, melancolique et souvent
triste. Cependant, quoiqu'il füt un censeur perpe-
tuel, il s'etait attire l'estime, la confiance et 1'amitie
de tous ceux qui le connaissaient par sa grande
probite, sa piete, sa douceur, sa charite et son
affabilite. En un mot, il etait reconnu pour un vrai
homme de bien et d'honneur, mais un peu singu-
lier. »

II

Apres cette caracteristique qui concorde avec tout
ce que nous savons de Daveb et qui n'est pas sans
utilite pour se rendre compte, dans une certaine
mesure, des mobiles qui ont pu le diriger dans son
entreprise aussi bien que des causes quionteompro-
rnis cette entreprise, le manuscrit relate 1'arrivee
de Davel et de sa troupe a Lausanne, le 31 mars,
dans l'apres-midi. D'apresnos historiens nationaux,
le major aurait conduit immediatement toute
sa troupe & la Cite et l'aurait rangee en bataille sur
la terrasse de la Cathedrale. D'apres le manuscrit,
cette troupe aurait ete distribuee une partie sur la
place St-Francois, une autre sur la Palud et la
troisieme seulement sur la Terrasse. Peut-6tre
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l'auteur du manuscrit, qui a pu voir ces fractionne-
ments d'une meme troupe, n'a-t-il pas eteen mesure
d'en voir l'ensemble reuni ä la Cite.

C'est en presence du Conseil de la ville, ou des

Deux-Cents, assemble ä l'extraordinaire, queDavel
lut son manifeste. « Peu de personnes virent ce

manifeste, mais toutes dirent qu'il etait des plus
violents et des moins mesures. » Et Juste Olivier
nous apprend que toutes les copies en furent
soigneusement enlevees, mais qu'il resta une
analyse faite sur l'une de ces copies. C'est celle que
nous possedons encore et d'apres laquelle on peut
se rendre compte du but que se proposait le major
et des moyens qu'il comptait employer pour
1'atteindre.

On sait egalement que le Conseil resta assemble
toute la nuit a la Maison-de-Ville pour donner les

ordres necessaires selon les circonstances, et que,
le jeudi Ier avril, il y avait environ 800 hommes
bien armes aux portes de la ville. « Alors, nous dit
le manuscrit, ne craignant plus l'effet des troupes
que le major Davel avait amenees, on alia se saisir
de lui chez le lieutenant baillival et contröleur de

Crousaz, son ami, chez lequel il avait soupe et oü

il etait couche. On le fit lever, on le conduisit par
des rues detournees au chateau, oü on lui mit les

fers aux pieds et aux mains. »

Voila un point sur lequel il y a une divergence
assez sensible entre le recit du manuscrit et le
recit de nos historiens. Ces derniers nous presen-
tent la scbne de l'arrestation de Davel sous une
forme assez differente. D'apres eux, le matin du
Ier avril, de bonne heure, le major, accompagne de
deux de ses convives de la veille, serait sorti de la
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maison oti il avait passe la nuit, et se serait dispose
ä monter a cheval, lorsque le capitaine de ville,
Descombes, l'aurait arrete. G'est alors que Dave!
aurait prononce ces paroles : Je vols Men que je
serai la victime de cette affaire, mais n'importe, il en
reviendra quelque avantage ä ma patrie! Si la chose
s'est passee comme on la raconte ordinairement,
il y a lieu d'etre surpris que l'auteur du manuscrit
n'en dise rien. Faut-il en conclure qu'il a ete le
mieux informe de tous, et que le mot de Davel doit
etre range dans la classe de ces mots heroiques
que la legende enregistre avec complaisance parce
que c'est eile qui les a inventes ou transformes

Ill

Cependant Davel. les fers aux pieds et aux mains,
etait etroitement serre dans une des prisons « au-
dessus du Chateau », oü deux etudiants armes le

gardaient ä vue. Soumis a un interrogatoire, il dit
entre autres choses « qu'il y avait quelque temps
que Dieu lui avait inspir6 son projet; qu'apres
avoir fait tout ce qu'il avait pu pour se l'öter de

l'esprit; qu'avant de l'executer, il avait passe trois
jours en jeiine, en prieres et en oraisons, pour prier
Dieu de l'en distraire et dissuader au cas qu'il ne
fut que des idees dans un cerveau echauffe, et
qu'au bout de ces trois jours il s'etait trouve plus
affermi que jamais dans son projet; que, par
consequent, Dieu le lui avait inspire ».

II parait que deux des nieces de Davel qui
vivaient chez lui, et ses domestiques, assurerent
que « pendant ces trois jours, il avait paru d'une
inquietude et d'une agitation extraordinaires ; que,
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souvent, alors, il avait les larmes aux yeux. qu'il
ne mangea, ne but et ne dormit point, qu'il ne mit
meme pas le pied dans son lit, mais que lequatrieme
jour il parut tranquille et meme plus content et plus
gai qu'ä l'ordinaire ».

Selon les coutumes barbares de l'epoque, Davel
fut mis ä la torture. On esperait ainsi decouvrir ses

complices s'il en avait, bien qu'il etit formellement
declare qu'il etait seul en cause. « Le vendredi
10 avril, on le mit encore deux fois a la torture en
lui serrant les doigts dans une espece d'etau. Elle
fut si violente que ses ongles en sauterent. Ce fut
chez lui la meme fermete et le meme courage...
11 dit qu'il v avait longtemps qu'il s'etait prepare a
la mort, qu'il la recevrait sans effroi et que, ce qui
le comblait de joie, c'est qu'il esperait qu'elle serait
utile ä sa chere patrie. »

Le samedi matin, 24 avril, jour de son execution,
Davel demanda la permission de se faire raser.
II mit du linge blanc, disant que « c'etait son jour
de noce», car il n'avait jamais ete marie.

On sait qu'ä Vidy, sur l'echafaud, un des premiers
ministres de Lausanne, M. de Saussure, fit un
discours qui, malgre toutes les reserves que la
situation commandait, putfetre envisage comme une
apologie deguisee de l'homme dont la tete allait
etre tranchee par le glaive du bourreau. Heroique
jusqu'au bout, Davel s'etait deshabille lui-meme et
etait alle s'asseoir tranquillement sur la sellette.
II avait 54 ans

IV

Apres la mort de Davel, et nonobstant la terreur
que Leurs Excellences avaient cherche ä inspirer
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ä ceux qui seraient tenths d'exalter la memoire de
leur victime, les poetes du temps virent dans la
tentative du major un theme ä exploiter, Voici un
sonnet qui se lit egalement dans le manuscrit que
j'ai utilise:

Oil cours-tu, Brutus Brutus, oü cours-tu
Apres un vain fantöme, une ombre passagere,
Une vaine lueur, une plume legere ;

Tu trahis ton courage et ternis ta vertu.

Et par un vain projet legerement congu,
Tu te forges, Brutus, une vaine chimere,
Un eclat de renom, de vertu temeraire.
Tu t'abuses, Brutus, ta raison t'a de?u

Genereux insense, j'ai pitie de ta gloire,
Devais-tu t'immoler pour vivre dans l'histoire
Oui, par trop de vertu, tu vas paraitre ingrat.
En pensant t'acquerir une gloire infinie,
Et voulant corriger les abus de l'Etat,
Tu perds en t'immolant et l'honneur et la vie

II parait qu'ä l'epoque ces vers furent accueillis
avec faveur et que des « connaisseurs ne les trou-
verent pas mauvais ». Je laisse au goüt eclaire des
lecteurs de la Revue historique le soin d'en decider.
Quant ä l'intention qui a dicte ce sonnet, eile merite
les eloges qu'on pourrait etre tente de refuser au
talent poetique de l'auteur.

J. Cart.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La petite ville de Morges recevait, le 20 juin dernier, les
membres de la Soci6t6 d'histoire de la Suisse romande. Apres
lecture du proces-verbal, M. B. van Muyden, president de la
Societe, a consacre quelques paroles äla memoire deM. Francois

Forel qui a ete president de la Societe d'histoire et un
de ses membres les plus actifs, puis il rappelle la memoire
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